
Copropriétaire majoritaire

------------------------------------ 
Par dumon2022 

Une famille détient plus de 50 pour cent des voix comment peut-on faire pour faire constater qu'il y a un copropriétaire
majoritaire et les conséquences de cette de ce fait merci

------------------------------------ 
Par Henriri 

Hello !

C'est cet article qui répond à votre question :
[url=https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000039313531]https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/
LEGIARTI000039313531[/url]

Même s'il a plus de 50% des tentièmes de la copropriété (pour la répartition des charges communes notamment), lors
des votes en AG il n'a que 50% des voix. Il ne peut donc être "majoritaire" que si au moins 1 autre copropriétaire vote
comme lui.

A+

------------------------------------ 
Par dumon2022 

Pour l'autorisation de construction sur un lot à usage exclusif ne faut-il pas la majorité absolue c'est-à-dire à l'unanimité
des copropriétaires merci de votre réponse je n'ai pas trouvé dans le texte

------------------------------------ 
Par janus2 

ne faut-il pas la majorité absolue c'est-à-dire à l'unanimité des copropriétaires 

Bonjour,
Majorité absolue et unanimité sont 2 choses différentes.


